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Qu’est ce que le foncier agricole ?

●Ensemble des surfaces couvertes par des végétaux et qui sont 

utilisées par l'agriculture

●Surfaces « photosynthétiques » pour production de biomasse
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La consommation des espaces agricoles
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Un foncier vulnérable

●Protection limitée par aux forêts et aux 

espaces naturels

●Ressource en apparence « abondante »

●Prix des terres agricole relativement 

faible

●Priorité souvent donnée aux besoins en 

logement et équipement

●Foncier agricole, source de revenu

●... Nécessité de préserver le foncier agricole
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Les enjeux économiques

●Foncier agricole = support activité économique

●Diminution du potentiel productif

●Impact économique

1 € investi → plus de 4 € de valeur ajoutée

●Emplois dans les territoires ruraux

●Emploi agricole :

–61 500 exploitants agricoles (10 % du national)

–16 400 salariés permanents

●Emploi industrie agroalimentaire :

–plus de 38 000 salariés

●Rôle en matière d’aménagement du territoire



7Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Grand Est

Les enjeux environnementaux

●Eau :

●rôle des sols agricoles dans le cycle de l’eau 
(infiltration)

–inondation (éponge)

–érosion

●rôle d’épuration

●Biodiversité

●Changement climatique :

●Atténuation (stockage CO2 /

●Adaptation
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Les enjeux sociaux et sociétaux

●Préservation des paysages avec 

impact sur l’attractivité

●Maintien d’ un cadre de vie de 

qualité

●Support d’activités récréatives et 

de loisirs

●Rôle dans l’identité de certains 

territoires (type de production, type 

de pratiques agricoles)
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Une ressource non renouvelable

●Une ressource non renouvelable à 

l’échelle humaine : des atteintes 

quasiment irréversibles :

●économique

●Environnemental / climatique

●sociétal

●Un espace de concurrence entre 

agriculture, forêt, environnement, 

aménagement

Arbitrage nécessaire pour gérer de façon économe
et durable le foncier agricole
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Merci pour votre 

attention


